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(54) Cable électrique protégé contre la corrosion

(57) L’invention concerne un câble pour le transport
de l’électricité du type comprenant au moins un conduc-
teur de phase isolé (12, 14, 16), un conducteur neutre
(24) et un écran (28), l’écran entourant le conducteur de
phase et le conducteur neutre et étant destiné à être relié
à un potentiel de référence, une partie du conducteur
neutre étant en contact avec une partie de l’écran. Les
parties en contact (30) sont constituées d’un matériau à

base d’un même métal électriquement conducteur.
Selon l’invention, l’écran (28) est en un matériau mé-

tallique recouvert d’une couche de zinc (34) et le con-
ducteur neutre (24) est en aluminium recouvert d’une
couche de zinc (26).

Application au transport de l’électricité, plus particu-
lièrement à basse tension.
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